
 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 OCTOBRE 2023 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

Le Conseil communautaire s’est réuni le mardi 24 octobre 2023, à dix-huit heures trente, à la salle des fêtes de 

Nuits-Saint-Georges et a examiné les délibérations suivantes :    

 
 

C/23/113 Signature de la convention d’animation 2023 – 2024 du programme d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) sur les bassins Tille – Vouge – Ouche avec les 11 EPCI partenaires. 

C/23/114 Stratégie pour l’Insertion et l’Emploi Côte-d’Or (SIECO) – Autorisation de signature.      

C/23/115 Adhésion à un groupement de commandes permanent pour l’achat d’énergies et la fourniture de services 
en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique sur le périmètre de la région Bourgogne Franche-
Comté. 

C/23/116 Rapports annuels 2022 sur le prix et la qualité du service de l’eau, du service de l’assainissement et du 
service de collecte des déchets.   

C/23/117 Modification des listes des commissions communautaires thématiques.  

C/23/118 Attribution du marché d’assurance risques statutaires pour les agents affiliés à la CNRACL.  

C/23/119 Attribution du marché de gestion des déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la Communauté 
de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges. 

C/23/120 Acquisition et maintenance d’un parc de matériels de reprographie multifonctions. 

C/23/121 Marché de services de prestations internet, télécommunications fixes et mobiles.   

C/23/122 Réactualisation du règlement de fonctionnement des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant gérés en 
régie.  

C/23/123 Modification du règlement de fonctionnement du Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS). 

C/23/124 Modification des tarifs des accueils péri et extrascolaires. 

C/23/125 Modification du règlement de fonctionnement des accueils péri et extrascolaires. 

C/23/126 Convention territoriale cadre MSA - Grandir en Milieu Rural (GMR). 

C/23/127 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 et adoption du règlement 
budgétaire et financier – Modalité d’amortissement.  

C/23/128 Clôture du budget Transport de personnes au 31 décembre 2023.   
 

Liste affichée le 30 octobre 2023. 

 

 

Le Président,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pascal GRAPPIN.  

 
 


